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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de fenvironnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installa tians classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site Internet de l’autorité administrative de t’Elol
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

o
N0 1473402

cadre réservé à l’administration
Dote de réception Dossier complet le N’ d’enreastrernenI

24102/2016 F08416P13i0

1. IntItulé du projet

Prénom

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n9

80 Transports guidés de personnes: modifications ou
extension

T caractéristiques du projet au regard des seuils et crItères de la rubrique •j

4. CaractéristIques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubflque 8. I du formulaire
4.1 Nature du projet

- Extension de la ligne de Tramway T2 à l’arrêt SUC-lET (terminus actuel
Perrache)par réutilisation des voies existantes de la ligne Tl et création
d’un débranchement sur l’arrêt Suchet.
- Modification de l’arrêt Suchet par la création d’un débranchement pour
création d’un terminus de la ligne T2 à 2 positions supplémentaires.
- Réaménagement de façades à façades du cours Charlemagne sur 160 ml en
accompagnement de la modification des voies existantes. Création sur ce
tronçon du cours Charlemagne (entre le carrefour Suchet et la place des
Archives) d’une voie à circulation apaisée de type, « aire piétonne
» (art. R. 110-21 du Code de la route), en connexion avec la voûte Ouest
de Perrache, rendue aux modes doux par la Métropole de Lyon.

Lad r,° 78-17 au 6 janvier 1978 modiflée relative ô rir,rormat qie. aux ficher, et aux be’tés s’cpphque aux donrées iomnctives portées dons ce
formu:aire ELe garant’ ur droit d’accès et de rect ficaton pour ces damées auprès du service cestiroroire

Prolongement du Tramway T2 à l’arrêt Suchet et réaménagement du cours charlemagne

r

2. IdentIfication du maître d’ouvrage ou du pétitIonnaire_______

__________________

t,
2.1 Personne physique

Nom

2.2 PersDnne morale
-

Dénominationouroisonsociole SYTL (Syndicat des Transports pour le Rhône et
l’Agglomération Lyonnaise). - J.. .

. ..r 1
Nom,prénometquafdédehpersonne Mme Annie GUILLEMOT - Présidente

itée à représera Pr0fl1mŒ0
rr RCS!SIREf 16 I 7, 21 11 69j 0,0 ,i 4,0,0 I Foejuridique établissement public
e

W de rubrique et sous rubrique

3. Rubrlque(s) appffcable(s) du tableau des seuls et critères annexé à £adtcle R. 12;2 du code de renvfronnement et
dimensionnement conestondant du projet:
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4,2 ObjectIfs du projet

• - Amélioration de la desserte du quartier Archives / Sainte Blandine (Lyon
2)en transport en commun par le prolongement de la ligne T2 à l’arrêt

j Suchet (terminus T2 actuel à Perrache - arrêt Suchet actuellement desservi
par la ligne Tl uniquement)
- Accompagner cette évolution par un réaménagement de façades à façades du
cours Charlemagne entre la place de Archives et l’arrêt Suchet.

H - Création d’une voie de circulation apaisée entre le carrefour Suchet et
• ‘la place des Archives, en connexior. avec :a voûte Ouest cheminant sur la

gare de Perrache, rendue aux modes doux par la Métropole de Lyon.

L
H

4.3 Décrivez sommairement le projet -

4.3.1 dans sa phase de réalisation .• •. -

- Travaux TRAMWAY:
:* modification des voies ferrées en sortie de voûte Est (sous gare
‘Perrache) pour créer les 2 nouvelles positions à l’arrêt Suchet: 1 position

Len terminus, 1 position de régulation. Ces 2 positions supplémentaires se
situent sur le cours Charlemagne, en lieu et place de 2 voies actuelles de

rcirculation automobile et stationnement. Cet aménagement est rendu possible
par la décision de créer me voirie à circulation apaisée
-* modification des lignes aériennes de contact (LAC)en accompagnement de

- ces modifications de vcies
,* modification de la signalisation ferroviaire sur le secteur pour intégrer

• es 2 nouvelles positions
- Travaux de VOIRIE (sur 160 ml entre Archive et le carrefour Suchet) afin

:de créer une voie de circulation apaisée:
.* modification des entrées chartières
* aménagement des trottoirs

:* création de bandes cyclables
Travaux d’ECLAIRAGE PUBLIC H

* adaptation de l’éclairage public en lien avec le projet

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

- TRAMWAY: circulation de la ligne T2 avec pour terminus Suchet.
Çirculation passante de la ligne Tl avec un arrêt à Suchet (comme
actuellement) . Fréquence en pointe d’un tramway toutes les 4 mn 30 s
environ(lignes Tl ou T2).
- circulation AUTOMOBILE: circulation réservée aux riverains, livraisons
et services de secours sur trottcirs et voie Tramway. Vitesse limitée à 10
km/h.

circulation des PIETONS: cheminement des piétons sur trottoirs.
Connexion avec la voûte Ouest sous Perrache rendue aux modes doux.

,- circulation des VELOS: sur bandes cyclables côtés Est et Ouest.
Connexion avec la voûte Ouest sous Perrache rendue aux modes doux.
- accès de l’aire piétonne aux véhicules de secours.
- accès de l’aire piétonne aux véhicules des riverains et livraisons.
Arrêt des livraisons sur aires identifiées.
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‘I’

Coordonnées géographiques’ Long _°_‘_......“_

Pour les rubriques 5°c), 6° b) e? d). 8Ô, 70°, 78°, 2W’ o) et b), 32°: 47° et 42°:

Point de départ: ‘Long. j747,3’ Lot.

2ontdcrr,vee Long •44643 Lot —°8.24i1

Communes traversees.

II
4.7 S’agit-iI d’une modiflcation/extension d’une instaVation ou d’un ouvrage existant 7 Oui Non P

4,7.1 Si oui, celle installation ou cet ouvrage a4-ilfait l’objet d’une étude d’impact? Oui Non

4,7.251 oui, à quelle dote a-t-il été autorisé 7 DUP (extension ligne Ti à Montrochet) obtenue en 2003

4,8 Le projet s’inscrit-ii dans un programme de travaux 7 OuI “4 Non X

Si oui, de quels projets se compose le programme?

______—

Ce projet relève d’un financement SYTRAL et concerne exclusivement une oroblématicue
propre aux transports en commun.

Il s’inscrit cependant dans une réflexion plus large menée par le GRAND LYON et la
SPL LYON CONFLUENCE sur le réaménagement du pôle d’échanges multimodal de Lyon
Perrache (PEM PERRACHE)

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

b 4.4.1 A quelle(s) procéduce(s) odministrotive(s) d’autorisation le projet a-t-Il été ou sera-t-Il soumis ?

P La dècision de l’autorité ndmfn,strative de lEto! compétente en matière d’environnement devra être joinle Qu(x)
dossier(s) d’autor?sation(s).
Concertation préalable au titre de l’article L.302 du code de l’urbanisme.

Etude d’impact: procédure au cas par cas - objet de la présente demande

4.4.2 Précisez Ici pour quelle pure d’autorisation ce formulaire est rempli

- Etude d’impact environnemental

4.5 pJmensions et caractértstlques du projet et superficie globale (assiette) de loperalion - preclser les unités de mesure utilisées

— Grandeurs caractéristiques Valeur

Longueur de l’emprise de voirie objet de l’opération 160 ml
Largeur de l’emprise de voirie objet de l’opération 25 ml

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Cours Charlemagne

Section nord

69002 Lyonr
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5. SensibIlité envkonnemenfale de la zone d’ImplantatIon envIsagée

:5.1 Ocdùpation des sols
Quel est Fusage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

L
- E,iste-t-il un ou plusieurs documents du’bansme (ensemole des documents durbanisme

concernés) réglementont ïoccupation des sols sur le lieu/trocé de votre p1ojet7 -- Cul
•

PLU-H du Grand Lyon, approbation 2005, modification

Pour les rubriques 33° à 37°. eau les documents ont-ils tait Pd’une évaluation
environnementale?

La totalité des emprises affectées par le projet sont actuellement des emprises

de voirie (cours Charlemagne - Lyon 2)

5,2 EnJeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
hhD://www.develoooement-durable.00uv.frletude-imoact

te projet se sUue4-ll:

dans une zone nature!le
d’intérêt écologique,
faunstique et florstique de
type I ou Il (ZNIEFJ au
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire d
commune littorale?

dans un parc national, un
porc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional 7

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas t
échéant, en cours’]
d’élaboration?

Si oui, intitulé et date
d’approbation:
Précisez le ou les
règlements applicables
la zone du projet

X

n°10 — 2013

Oui Non

Oui

Lequel/Laquelle?

ri

j

L

‘une

.4

K

classement bruit des voies dans le PLU du Grand Lyon.
Catégorie 3 pour le cours charlemagne.
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dans une cire de mise en

va!eur de architecture et

du potrimaine ou une zone

de prctecNon du patrimoine

architectural, urbain et

paysager?

dans une zone

humide ayant tait l’objet

d’une délimitation?

dans une commune

couverte par un plan de

prévention des risques

naturels prévisibles ou par un

plan de prévention des

risques technologiques?

si oui, est-il prescrit ou

dans un site ou sur des sols

pollués 7

dans une zone de répaniticn

des eaux 7

dans un périmètre de

protection rapprochée d’un

captage d’eau destiné à

l’omentation humaine?

dons un site inscrit

classé?

E

Projet situé hors zone ZPPAUP et hors périmètre

archéologique.

projet situé hors zone innodable mais dans une

de remontée de nappe, côté place des Archiveszone
R

E X

E

cuE

Le projet se situe-t-li, dans ou
. . Oui Non Lequel et o quelle distance?oppxImde:

d’un site Natura 2000? E i

.__‘_.----..--

. ..

d’un monument historique
. . -

ou un site classé ou Epatrimoine mondial de
UNESCO?

.

FI
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6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les Incidences suivantes ?
Veuillez camoéte le ‘ableau suivant:

6. CaractérIstiques de l’impact potentiel du projet sur renvkonnement et la santé humaine

Oui Non
De c
A

Domaines de [environnement

engendre-t-il des
prélèvements

H d’eau?

irnp[quea-Nl des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’ea
souterraines?

Ressources

est-il excédentaire
en matériaux?

est-ii déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-U les
ressources noturelles
du sol ou du sous
sol?

Milieu
naturel Le projet va nécessiter l’abattage de 9

est-il susceptible
d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?
est-il susceptible
d’avoir des

‘incidences suries
zones à sensibiité
particulière
énumérées au £2 du
présent formulaire?

platanes sur le cours Charlemagne afin de

‘1

permettre la continuité des bandes cyclables

I

k
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C,

Est-il concerné par
des risques nQtureis?

Engerdre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concerné par
des risques
sanitaires?

Est-il source de
bruit 7

Est-i! concerné par
des nusances

j sonores?

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-il concerné par
des nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations?

Est-i concerné par
des vbrations 7

Engendre-t-1 la
consommation
d’espaces naturels.
agricoles, forestiers,
maritimes?

E

Est-il concerné par
des risques
technologiques 7

4EIX

Risques
et

nuisances

4.

Commodités
de

voisinage

[Incidences sur le classement bruit de la partie
Charlemagne nord diminution des nuisances du fait

E de la réduction des flux automobiles (aménagement
d’une voie à circulaDion apaisée)

J [21]

—l

r
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Engendre-t-il des
émissions Ium-ieuses?

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

I ‘Aucune évolution sensible par rapport à la situation

ex,s tante

Pollutions

Engendre-t-il des
rejets polluants dans I E
l’air?

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques V

Si oui, dans quel
milieu?

Engendre-t-il la
production
d’etfiuents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme /
aménagements)?

Les rejets hydrauliques ne sont pas substantie1leme

modifiés par rapport aux rejets actuels mais leur

qualité sera améliorée du tait de la suppression de

trafic automobile et de la pollution des eaux de

ruissellement que le trafic engendre.

E;

È:

Patrimoine /
Cadre de

vie /
Population

- NodiEicaticns des usages de la voie routière en voie
rodes doux,
- Sécurisation des usages piétons et cycles par un
partage de lespace selon les modes.
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6,2 les incIdences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus?

Oui Non X Si oui, décrivez lesquelles
-.

L’aménagement de la voûte Ouest cheminant seus la gaE SNCF mi mdde doux (mattrise d’ouvrige
METROPOLE DE LYON) sera réalisé de façon concomitante.
==, Le présent projet de prolongement du Tramway T2 à l’arrêt suchet et d’aménagement du cours

L

Charlemagne est concomitant au projet cité ci-avant. La coordination des maïtres d’ouvrage
assurée par la SPLA LY0N CONFLUENCE permet de garantir la cohérence des aménagements et le
maintien des conditions d’exploitation du secteur.
==,Le projet d’aménagement de la voûte ouest en mode doux a fait l’objet d’une procédure au cas
par cas menée par le GRAND LYON auprès de la DREAL PHONE ALPES (service CEPE) qui a rendu sa Ç
ddcision en date du 10/02/2014 scus le n OS2l4P0686. Cet avis précise que le projet n’est pas L

soumis à étude d’impact.

[1

6.3 les incidences du projet identifiées au 6.1 sont.eile’’’!s d’avoir des effets de nature transfrontière 7

Oul’ Non Si oui, décrivez lesqu&s

—r

%e 7 Auto évaluation (facultatif)

Au regord du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse l’objet dune étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

Le présent projet consiste à réaliser un débranchement des voies de Tramway

existantes pour créer 2 positions supplémentaires sur le cours Charlemagne, en

lieu et place de 2 voies de circulation automobiles et les aires de

stationnement. Cet aménagement est rendu possible par la décision de créer une

voirie à circulation apaisée. Ce projet s’accompagne par un réaménagement de

façades à façades de l’emprise de voirie sur le linéaire des voies de tramway

(160 ml)

Ce projet semble sans impact sur l’environnement compte tenu de son insertion en

zone urbaine déjà artificialisée tant en phase travaux (incidences temporaires)

qu’après l’achèvement de ceux-ci (incidences permanentes) . Pour ces raisons, la

réalisation d’une étude d’impact ne devrait pas être nécessaire.

“q
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8.1 Annexes obligatoires

______

_EïZE_ZZ7obt &i4r

_____
___

1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée;
-i—r -

-

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une locasotion cartographique des prises
3 de vue, lune devant permettre de situer le projet dons l’environnement proche et loutre de le situer dans te

paysage lointain:
-

Un plan du projet . pour les travaux, ouvrages au aménagements visés aux rubriques 5° o). 6° b) et d). 8 70°. x38°, 28°c) et b), 32°. 47° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé:

Saut pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° o), 6° b) et d). 8° 70°. 78°, 28° ci) et b).
32°, 41° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre la forme de photos

5 aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
cli /5000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans

.d’eau et cours d’eau:

8.2 Autres annexes volontairement transmLses par le maure d’ouvrage au pétitionnaire

2
Un plan de situation au 1/25000 ou. à défaut, à une échelle comprise entre i/16 000 et 1/54 000 (fl peut s’ogfr xdextroits cartograpliques du document d’urbanisme s’il este)

- -t’--

X

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

de la DREAL N°08214P0686

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

3’[—l.N rr’t

Fait à LYON

X

Signature

je QUILLEr’IOt

le. 2ff FEV. 2016

és ide

SYTRAL
Le Lyonnais

21, boulevard Vivier Merle
OS 6381s

9487 LYON CEDEX 03
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